LICEO GINNASIO STATALE « M. GIOIA »

Commission pour l’Emploi et les Affaires sociales

Les diversités entre les Etats membres du nord et du sud de l’Europe ont été renforcées par les objectifs de la stratégie de Lisbonne, qui suggèrent des réformes radicales du welfare dans la plupart des Etats membres du sud de l’Europe. Quelles mesures doit adopter l’UE pour rejoindre un accord basé sur un modèle social européen réaliste ? 

Le Parlement européen des Jeunes,

Vu le traité signé à Lisbonne, le 13 décembre 2007, par le chefs d’Etat et de gouvernement des 27 Etats membres de l’Union Européenne,

Vu les conclusions du Conseil européen  tenu à Lisbonne les 23-24 mars 2000 pour renforcer l’emploi, la réforme économique et la cohésion sociale dans le cadre d’une économie basée sur la connaissance,

Vu les conclusions du Conseil européen de Barcelone des 15-16 mars 2002, dédié à la situation économique, sociale et environnementale dans l’Union Européenne pour la pleine réalisation de la stratégie de Lisbonne,

Vu le rapport du groupe présidé par M. Wim KOK, du 3 novembre 2004,  « Relever le défis. La stratégie de Lisbonne pour la croissance et l’emploi »,

Vu la communication de la Commission sur l’Agenda social du 9 février 2005, 

Vu la communication « Investir efficacement dans l’éducation  et la formation: un impératif pour l’Europe » du  10 janvier 2003,

Vu la décision  2006/702/CE du Conseil Européen du 6 octobre 2006 relative aux orientations stratégiques communautaires en matière de cohésion,

Vu le plan global de lutte contre l’immigration clandestine dans l’Union européenne, adopté par le Conseil Justice et affaires intérieures le 28 février 2002,

A- Profondément conscients que le XXème siècle, face à des catastrophes indicibles, a su produire aussi des formes de progrès avancées telles que le welfare state, élévant les  conditions de vie comme jamais auparavant elles ne l’avaient été, et qu’aujourd’hui cette institution, désormais devenue une composante essentielle de la société européenne, continue à prendre en charge le bien-être de ses citoyens pour leur garantir des niveaux acceptables de santé, d’alimentation, de logement, de travail, de revenus, d’éducation, surtout dans les moments critiques de leur vie,

B- Conscients, en outre, que tous les modèles de welfare state traversent aujourd’hui une crise qui se manifeste non seulement au niveau financier et au niveau de l’organisation, mais aussi au niveau culturel, du fait de l’affaiblissent des valeurs morales, des limites et des défauts structurels du welfare state,

C- Tout aussi conscients que la situation actuelle de crise frappe non seulement les modèles de welfare state des Etats du sud de l’Europe, mais qu’elle se manifeste dans tous les contextes, avec une gravité plus ou moins forte, constituant une potentielle entrave au progrès économique de l’U.E,

D- Considérant que la stratégie de Lisbonne souligne la nécessité d’un changement pour l’Union, visant à la réalisation d’un ajustement économique, dynamique et compétitif à l’intérieur du marché global, et qu’elle pose comme buts  la promotion du développement, la croissance du taux d’emploi, la réduction des dualismes territoriaux, la diminution de l’ exclusion sociale,

E- Relevant que dans cette perspective la réforme du welfare state acquiert un rôle stratégique pour atteindre l’objectif à long terme consistant à éliminer les obstacles de nature sociale au développement économique, réforme qui doit se concrétiser dans le dépassement des déséquilibres ( territoriaux, générationnels, de genre, etc…)qui ralentissent la diffusion du bien-être dans la population,

F- Observant que, dans l’U.E., la variété des modèles du welfare state (selon la théorie de 

l’ embeddedness) –modèle libéral, socio-démocratique, conservateur-corporatif, familistique et le système de welfare state de la transition-  puisent leurs racines dans des contextes historiques et culturels profondément différents, exprimant des liens indissolubles avec les héritages culturels hétérogènes des Etats membres,

G- Considérant que les différents modèles d’État social, bien qu’ils aient poursuivi un même idéal de régulation des risques sociaux, ne peuvent être généralisés qu’en partie et, surtout, qu’ils ne peuvent être exportés ni transplantés, même quand ils fonctionnent bien dans certaines réalités déterminées,

H- Convaincus de la nécessité d’une profonde réorganisation et d’une réforme des welfare state européens, dont le point de départ doit consister dans le repérage des problèmes communs (vieillissement démographique, insuffisance des instruments de la politique de l’occupation, etc.), afin de surmonter les difficultés d’organisation des différents États membres et d’éliminer progressivement les dysfonctionnements ou les retards des différentes protections sociales,

I- Considérant que l’UE est de plus en plus confrontée au vieillissement de sa population et, par conséquent, à la nécessité de prolonger la durée de la vie active, puisque un retrait précoce du marché du travail constitue une charge considérable pour les systèmes de protection sociale;

J-Rappelant que, la stratégie de Lisbonne a défini la M.O.C., méthode ouverte de coordination, comme instrument intergouvernemental de la politique d’occupation visant  à favoriser la coopération entre les Etats membres et la convergence des politiques nationales sur des objectifs communs, telles l’occupation, la protection sociale, l’inclusion sociale, l’instruction, la jeunesse et la formation, 

K- Approuvant le fait que la programmation des politiques européennes d’aide sociale en faveur de la population est fondée sur le principe de la « double subsidiarité », c’est-à-dire sur une distribution des compétences et des rôles qui tiennent compte de tous les acteurs publics et privés, impliqués dans les différentes phases de programmation, de développement  et d’évaluation des services sociaux et sur une élaboration des politiques à un niveau tel qu’elle puisse être toujours plus efficace,

L- Relevant que la participation simultanée public/privé dans la programmation et l’enrichissement des services sociaux représente une des réponses , communes à tous les systèmes de welfare state, aux défis posés par les transformations économiques et démographiques de ces dernières décennies,

M_ Partageant aussi la logique du dépassement d’un système d’interventions «réparatrices», succédant à la manifestation de l’état de nécessité, en faveur d’un système de protection sociale active, où les prestations sont offertes dans le but d’intervenir pour éliminer les causes du malaise, ayant soin de s’adresser aux individus et non aux catégories sociales, de proposer des prestations flexibles, capables de promouvoir les ressources individuelles qui permettent à chaque citoyen de faire face aux difficultés sociales en surmontant les causes.

N_ Observant que le travail au noir est un problème de tous les Etats membres, parce qu’il implique des emplois de basse qualité sans sécurité pour le travailleur, parce qu’il favorise l’immigration clandestine et compromet le financement de la protection sociale et des services publics,

O_ Relevant que dans la perspective d’une société de la connaissance, la mobilité transnationale des personnes est une condition désormais nécessaire pour un marché du travail toujours plus compétitif et pour une demande de plus grande flexibilité et d’adaptation aux changements, surtout dans les actuelles conditions limitées de l’occupation,

1. Approuve que, dans la perspective émergeant des actes officiels de l’UE, le welfare state assume un rôle actif et important de stimulation et de soutien au bien-être et à la croissance économique ,             

2. Fait observer, toutefois, que, pour réaliser les objectifs incontournables de l’Agenda de Lisbonne, des réformes du welfare state sont nécessaires, à condition qu’elles soient coordonnées par une politique commune et qu’elles soient graduelles pour permettre aux Etats membres de s’y adapter,

3. Affirme que, tout en gardant les différents modèles de welfare state qui reflètent les traditions socioculturelles des différents Etats membres, l’UE doit, en même temps, poursuivre des stratégies partagées pour résoudre les nouveaux problèmes communs, intensifiant la méthode ouverte de coordination intergouvernementale pour garantir une collaboration fructueuse des Etats membres dans la réalisation des objectifs fixés grâce à la réciprocité des contrôles, à l’évaluation et à l’échange des bonnes pratiques,

4. Approuve l’engagement de l’U.E  envers une politique de cohésion économique et sociale visant à surmonter les disparités du développement non seulement entre les réalités nationales mais aussi régionales, à favoriser l’alignement des revenus individuels sur la moyenne européenne pour tous les citoyens des Etats membres et grâce au financement du F.S.E et du Fonds européen de développement régional,

5. Se félicite que l’UE ait mis au cœur de sa stratégie pour l’emploi (SEE) la promotion du vieillissement actif sollicitant les Etats membres à mettre en œuvre, à travers le soutien de plus en plus important de la part du Fonds social européen (FSE), des mesures actives et préventives en faveur de l’allongement de la durée de la vie professionnelle, en particulier la réforme des pensions, avec le relèvement de l’âge habituel de la retraite, des désincitants à la retraite anticipée et la promotion de régimes de retraite flexibles,   

6. Invite donc les Etats membres à favoriser la rénovation démographique intervenant dans les politiques de l’égalité des chances pour que la formation de la famille et la croissance des enfants soient considérées comme grande ressource et base sociale solide sur lesquelles investir et pour que l’emploi féminin soit facilité, grâce aussi à la création de services diffusés pour l’enfance et pour la socialisation des jeunes,

7. Invite aussi à élaborer des schémas occupationnels plus simples et pour les entreprises et pour les familles afin d’assurer un meilleur équilibre entre travail et vie de famille,

8. Demande aux institutions européennes de garantir une coordination administrative et bureaucratique efficace et la création de formes de réglementation d’un système des retraites européen, objectif qui est en train de se dessiner comme conséquence inévitable, vu l’augmentation de la mobilité des travailleurs et des migrations, en général, dans les différents États, de manière à garantir une protection sociale adéquate,

9. Estime que, pour assurer un financement viable du modèle social européen dans le cadre d’une stratégie globale de croissance de l’emploi, l’UE doit offrir aux Etats membres les moyens pour une meilleure coordination et une coopération administrative plus efficace des systèmes fiscaux, en fixant des règles plus simples et mieux harmonisées, en allégeant la taxation du travail au profit de taxes sur la consommation et la pollution ; 

10. Invite la Commission et les Etats membres à mettre en oeuvre des politiques efficaces pour lutter contre le travail au noir, des politiques prévoyant des actions préventives ainsi que l’application des sanctions : simplification de la législation du travail, réduction des charges fiscales sur le travail, coopération entre les autorités, sensibilisation du public envers les effets négatifs du travail au noir, la réalisation complète du plan d’action pour la lutte à l’immigration clandestine, adopté par le Conseil Européen le 28 février 2002 ;   

11.  Considère comme nécessaire que l’UE réalise des politiques par un marché de l’emploi plus flexible , finalisées à protéger les individus plutôt que le travail, à gérer la restructuration, à                                         investir dans les compétences nécessaires pour une économie de la connaissance, à encourager les partenaires sociaux à trouver le juste équilibre entre flexibilité et sécurité,

12. Propose que, dans tous les Etats membres, les systèmes de welfare state interviennent sur les causes du chômage et de la précarité de l’emploi non seulement à travers des aides économiques, mais aussi avec des projets de soutien actif finalisés à la réinsertion dans le monde du travail, où le bénéficiaire soit impliqué activement dans un projet de recyclage ;

13. Approuve la stratégie mise eu œuvre par l’U.E pour faciliter la mobilité professionnelle, comme par exemple  le portail EURES qui publie les offres d’emploi dans les différents Etats membres, 

14. Souhaite une réforme des systèmes du welfare state des Etats de l’U.E dans la direction d’un système intégré entre secteur public et secteur privé, favorisant des modèles de partenariat avec le Troisième Secteur (qui poursuit des actions à but non-lucratif) à travers lequel il est possible de structurer les politiques publiques de welfare state  sur une base pluraliste impliquant directement les citoyens, ce qui pourrait favoriser le passage du welfare state au « welfare society », 

15. Considère que, pour créer une économie et une société fondée sur des connaissances, pour réduire le "digital divide" et pour résoudre le problème du chômage, des jeunes et des adultes, il faut soutenir, avec l’aide financière du F.S.E. et de la B.E.I., des processus d’instruction, de formation, de recherche et de communication afin de promouvoir une plus grande ouverture à l’apprentissage permanent,

16. Sollicite l’U.E. à mettre en oeuvre des politiques pour faciliter la mobilité professionnelle à travers la coordination des systèmes scolaires des pays membres, entre eux et en relation au marché du travail, l’amélioration des systèmes de reconnaissance réciproque des diplômes, et la création de cours de formation sur le lieu de travail dans le pays d’accueil pour informer les travailleurs sur les différentes technologies en usage et sur la législation différente;

17. Charge son Président de transmettre la présente résolution à la Commission et aux jeunes des États membres et des pays candidats.

